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L’ensemble du site scolaire de Moréchon est conservé par le projet et la 3ème 
extension est implanté à l’Est bordant une nouvelle cour d’école en lien, au travers 
de gradins, avec la cour existante.
Visant une démarche d’intégration dans le paysage des vignes et le tissu 
morphologique du village, trois volumes rectangulaires sous forme de « maisonnettes » 
s’implantent entre la rupture de la pente des vignes et le plateau paysager 
hébergeant le site sportif et de loisir. Les trois volumes à l’échelle des bâtiments 
scolaires historiques du village de Savièse sont réunis par un socle en retrait des  
« maisonnettes », s’ouvrant côté Sud dans le paysage du Valais, et créant un plateau 
horizontal. Le plateau accueille la cour de l’école reliée avec l’accès TIM et la salle 
de gymnastique par une toiture plate végétalisée. Ce socle commun lie tous les 
volumes et permets entre maisonnettes des échappées dans le paysage.
Le 4ème volume de la future extension de l’école est subtilement placé à l’Est dans la 
continuité des « maisonnettes ».
 
La répartition du programme suit la logique des volumes avec l’UAPE dans le socle 
en retrait, connecté côté Ouest au niveau de l’école existante et ouvert sur deux 
terrasses entre les maisonnettes. L’UAPE se connecte à l’horizontale au travers 
de couloirs jugés trop longs par le jury aux salles de gymnastique. Un conflit de 
circulation est également souligné, par le mélange de flux entre école et UAPE pour 
atteindre la salle de gymnastique. Les trois volumes de l’école sont reliés au travers 
de leur circulation verticale au volume socle de UAPE. La salle de gym s’ouvre 
subtilement du côté du site sportif existant au nord.
 
Les typologies de l’école, proposent avec leurs trois classes par étage et neuf par 
bâtiment, une échelle adaptée pour le site et le fonctionnement de l’école, leur 
distribution est par contre jugée trop étroite avec peu de qualité spatiale.
 
La structure et la matérialisation mixte en béton et bois du projet, sont conçues dans 
une logique respectant les objectifs sismiques et de développement durable, ainsi 
que les exigences techniques et normatives (feu, bruit, etc.).
 

En conclusion, si le jury salue la volonté d’intégration du projet dans le contexte 
paysager, par son implantation dans la rupture de pente, sa volumétrie à l’échelle du 
village, et sa recherche d’ouvrir le site en direction du centre sportif au travers de son 
entrée et de ses cheminements, il regrette toutefois le traitement du grand plateau 
en décalage avec le niveau du site actuel, la typologie de l’école trop dense dans 
ces espaces communs de circulation et de partage, et une spatialité en grande partie 
enterrée dans un site aux fortes qualités paysagère. Si les volumes proposés sont 
en accord avec le site et les programmes, leur expression architecturale traduite en 
façade des « maisonnette », ne convainc pas le jury par sa fermeture côté grand 
paysage.

Concept statique et construction durable
La structure porteuse consiste en une conception hybride bois et béton. Les portées 
sont modérées, ce qui permet une utilisation rationnelle du bois pour l’ossature et les 
planchers. Les éléments porteurs sont disposés de manière régulière et superposée, 
ce qui rend la structure relativement économe en matériaux.  
La structure parasismique composée des murs en béton et des croix de St-André en 
bois semble suffisante, bien qu’une attention particulière doive encore être apportée 
pour la stabilisation dans la direction nord-sud. Les planchers mixtes bois et béton 
permettent d’assurer un effet diaphragme favorable. 
Concernant les aspects écologiques, la rationalité de la structure porteuse permet 
de limiter la consommation des différents matériaux proposés. Les petites portées 
rendent possibles l’utilisation de bois local. La mise en œuvre de béton extérieur 
apparent nécessite toutefois des détails thermiques soignés pour assurer des 
liaisons statiques et sismiques suffisantes. Compte tenu des volumes de béton 
relativement importants prévus, l’utilisation de ciment avec une faible teneur en 
clinker et l’emploi de béton recyclé pourraient être pertinents. 
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Le projet propose 3 volumes distincts et distanciés les uns des autres dans le périmètre. Si 
l’implantation retenue utilise largement le terrain à disposition et s’avère peu économe en 
surface dans le territoire, elle offre cependant une configuration intéressante.
Par sa disposition, le nouveau complexe scolaire présente un équilibre judicieux entre 
espaces libres et volumes construits laissant entrevoir des dégagements qualitatifs et 
variés sur le paysage et des connexions agréables aux espaces extérieurs. L’ensemble 
apparaît cohérent et s’intègre au dispositif scolaire existant tout en maintenant les 
possibilités d’un développement futur vers l’Est du territoire.
La générosité appréciée de l’implantation se répercute à l’échelle des bâtiments et 
engendre des volumes très importants. Les constructions proposées, avec des toitures à 2 
pans, développent de très grandes hauteurs sous charpente notamment dans la Salle de 
gymnastique. Le même constat est fait dans l’Ecole avec une ouverture sur triple hauteur 
qui magnifie le paysage mais qui s’avère démesurée et inadaptée aux classes d’âge 
qu’elle doit accueillir.
De manière générale, le projet s’appuie avec clarté et simplicité sur une identité 
architecturale forte mais son échelle ne convainc pas et peine à s’harmoniser avec 
l’environnement existant. 
Même si les volumes manquent de modération, le jury relève que le projet s’intègre 
judicieusement dans la pente en utilisant le dénivelé du site pour installer la Salle de 
gymnastique et ainsi limiter. D’un point de vue typologique, le complexe est organisé 
autour d’une cour commune qui distribue 3 préaux séparés et dédiés aux différentes 
fonctions du programme. Cette organisation claire et rationnelle garantit une autonomie 
de fonctionnement entre UAPE, Ecole et Salle de gymnastique et répond aux attentes des 
usagers. Cependant, l’absence de liaison entre les 3 unités du programme, notamment 
pour rejoindre la Salle de sport, obligeant les élèves à passer par l’extérieur, est un point 
faible du dispositif proposé.

A l’intérieur, les espaces sont de qualité, agréables et lumineux. Ils bénéficient d’une 
organisation générale simple et efficace basée sur une trame régulière dans laquelle 
on peut imaginer une disposition modulable et évolutive. Dans cette configuration, le 
jury regrette que les dégagements communs apparaissent très vastes voire démesurés, 
notamment dans les circulations de l’Ecole. Le projet présente, ici encore, une ampleur 
qui ne convainc pas. L’accès à la salle de gymnastique est également problématique et se 
perd dans des circulations peu séduisantes.

D’un point de vue constructif, le jury relève le travail effectué avec un concept documenté 
et détaillé. 
A l’extérieur, un soin particulier est apporté à la requalification des cours et dégagements 
existants et à l’aménagement paysagé de nouveaux espaces verts.
La proposition d’une cour réservée à L’UAPE mais également accessible depuis l’Ecole est 
une alternative intéressante du projet. La compatibilité des 2 fonctions paraît bien gérée 
puisque les salles de classes ne sont pas orientées sur cet espace extérieur commun.
En termes de mobilité, le projet n’apporte pas de solution novatrice à la problématique mais 
renforce le dispositif existant dans la cour sud. Les bus y sont maintenus et efficacement 
distanciés du flux des écoliers par un ilôt de verdure qui délimite leur zone de stationnement.

Globalement, le jury reconnait les qualités intrinsèques du projet et de son implantation 
dans le territoire mais regrette que les options constructives débouchent sur des volumes 
imposants avec un impact très fort dans le paysage et peu harmonieux en rapport au 
contexte bâti existant. 

Concept statique et construction durable
Le concept structurel est formé d’une structure en bois en poteaux-poutres qui supportent 
des planchers mixtes bois – terre non stabilisée. La construction est compacte, très 
régulière et présente des portées relativement modestes, ce qui permet une optimisation 
de la dimension des matériaux. 
La construction est stabilisée face au séisme par des refends en béton armé. La résistance 
horizontale semble suffisante pour la salle de gym et l’UAPE, mais devrait peut-être être 
complétée par des éléments en bois ou en béton pour l’école qui ne comporte qu’un noyau 
central en béton armé où sont concentrés l’ensemble des efforts horizontaux. La rigidité 
des planchers dans le plan semble suffisante grâce aux panneaux CLT.
La prise en compte du développement durable est particulièrement forte dans ce projet, 
ce qui se retrouve dans la structure porteuse qui vise non seulement une faible empreinte 
carbone lors de la construction (choix et économie des matériaux, recyclage, absence 
de finitions sur les éléments constructifs, etc.), mais intègre également un concept de 
structure réutilisable remarquable et novateur. Le soin des détails apporté à la construction 
et la qualité des explications démontrent en engagement fort en faveur de la construction 
circulaire et durable.
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Un seul et unique volume se positionne à l’est du complexe existant et contient tout 
le programme de l’extension. Sa volumétrie et sa toiture se mettent en relation aux 
grands volumes du contexte. Les trois programmes, l’école, l’UAPE et la salle de 
gym se logent sous un toit en sheds.

La simplicité et radicalité du parti est toutefois mise en péril par le système de 
distribution : une seule et unique entrée totalement sous-dimensionnée et peu 
qualitative desserre l’ensemble des 3 programmes. La typologie de l’école au 
premier étage, sous les sheds, est très claire avec des espaces de circulations 
généreux et appropriables mais correspondent peu à l’âge des écoliers et offrent 
peu de sous-espaces. La gestion de la lumière par les sheds, autant pour les salles 
de classes que pour les espaces de circulation est appréciée. 

La coupe montre des excavations trop importantes et le jury se questionne sur 
l’altitude du projet, qui légèrement surélevée aurait pu ainsi minimiser les excavations 
et amener une lumière naturelle suffisante à la salle de gym. Le dispositif de dépose 
au nord ne garantit pas la giration des bus et la livraison de l’UAPE par le chemin 
au sud est irréaliste. La proximité de l’espace extérieur de L’UAPE, à l’est sous les 
fenêtres de l’école est jugée problématique dans les nuisances qu’induisent des 
horaires simultanés.

Le langage architectural cherche ses références dans celui du complexe existant et 
celui des grands volumes environnants sans toutefois trouver son propre langage. 
L’apparente cohérence et compacité proposée par un seul volume souffre toutefois 
par son maque de générosité et de qualité dans son entrée et le dispositif de 
circulations verticales. 

Concept statique et construction durable
La construction est constituée d’une structure en bois et béton. Les parties enterrées, 
les refends parasismiques et les principales dalles sont prévues en béton. Une 
partie du plancher de l’étage semble être en bois, mais sa composition n’est pas 
précisée. Un étage et demi ainsi que la toiture forment une construction en bois 

de type poteaux-poutres. Les portées sont relativement importantes dans ce projet, 
ce qui nécessitera probablement une structure porteuse aux dimensions assez 
conséquentes.
Le concept de stabilisation parasismique comprend des noyaux en béton armé et 
des diagonales en bois. Dans la direction nord-sud, un noyau pourra difficilement 
être utilisé comme refend car il repose sur la dalle de la salle de gym et n’est 
pas encastré. Des éléments de contreventements devraient donc probablement 
être ajoutés dans cette direction, ce qui semble possible au vu de la régularité du 
système porteur.
Le développement durable n’est pas explicité pour la structure porteuse de ce projet, 
mise à part l’utilisation du bois et du béton. Les portées relativement importantes 
conduisent généralement à une augmentation de la consommation de matériaux, 
ce qui pourrait être compensé par l’utilisation de béton recyclé ou de ciment à faible 
empreinte carbone. L’excavation prévue est importante et risque également de 
péjorer le bilan carbone du projet par rapport aux variantes moins enterrées.
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